
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de l'Environnement, du Climat 
et de la Biodiversité 

Luxembourg, le O 2 JUIL. 2025 

Monsieur Luc Federspiel 

80, rue des Charretiers 

L-9514 Wiltz

N/Réf. : 2024-001915-Ml 

Le Ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité 

Vu la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 

naturelles, ci-après « loi modifiée du 18 juillet 2018 » et ses règlements d'exécution modifiés 

du 1er août 2018 ; 

Considérant la demande et les annexes du 2 octobre 2024 versées par Monsieur Luc Federspiel 

aux fins d'obtenir l'autorisation pour la capture de ratons laveurs sur les territoires des cantons 

de Clervaux, Diekirch, Vianden et Wiltz; 

Considérant l'article 21 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 ; 

Considérant qu'une erreur matérielle s'est glissée dans la décision ministérielle n
° 

2024-001915 

du 27 juin 2025 ; qu'il y a lieu de rectifier cette erreur, 

Conditions 

Article 1.-

Article 2.-

Article 3.-

Article 4.-

Arrête: 

Plusieurs pièges de capture peuvent être installés à différents emplacements, 

sous réserve des conditions définies ci-dessous. 

Les captures sont effectuées selon les règles de l'art en utilisant des pièges de 

capture adaptés à cet effet. Le choix du modèle des pièges de capture utilisés 

pour le piégeage des ratons laveurs est à soumettre pour validation au Service 

autorisations de l'Administration de la nature et des forêts avant tout 

commencement des activités. 

L'emplacement exact des pièges ainsi que leur mise en service ou hors service 

doivent être communiqués par écrit aux préposés de la nature et des forêts 

territorialement compétents. 

Les captures ne nuisent pas au maintien dans un état de conservation 

favorable des populations des espèces protégées particulièrement non ciblées 

et ne causent de dommage ni aux animaux capturés, ni à la faune indigène. 

Administration de la nature et des forêts 3, rue Neihaischen Tél. (+352) 247-56888 

service.autorisations@anf.etat.lu 

www.emwelt.lu 

www.gouvernement.lu Service autorisations L-2633 Senningerbierg 

Page 1 de 3 






